
 

 

 

 

 

 

 

 

Numéro du rôle : 7477 

 

 

Arrêt n° 167/2021 

du 18 novembre 2021 

 

 

 

A R R Ê T 

________ 

 

 

 En cause : la question préjudicielle relative à l’article 7, § 1ersexies, alinéa 2, 4°, de 

l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 « concernant la sécurité sociale des travailleurs », tel qu’il était 

applicable avant le 27 avril 2015, posée par le Tribunal du travail de Gand, division d’Alost. 

 

 

 La Cour constitutionnelle, 

 

 composée des présidents L. Lavrysen et P. Nihoul, des juges J.-P. Moerman, T. Giet, 

R. Leysen, J. Moerman, M. Pâques, Y. Kherbache, T. Detienne et D. Pieters, et, conformément 

à l’article 60bis de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, du président 

émérite F. Daoût et de la juge émérite T. Merckx-Van Goey, assistée du greffier 

P.-Y. Dutilleux, présidée par le président L. Lavrysen, 

 

 après en avoir délibéré, rend l’arrêt suivant : 

 

* 

*       * 
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  I.  Objet de la question préjudicielle et procédure 

 

 Par jugement du 3 décembre 2020, dont l’expédition est parvenue au greffe de la Cour le 

10 décembre 2020, le Tribunal du travail de Gand, division d’Alost, a posé la question 

préjudicielle suivante : 
 

 « L’article 7, § 1ersexies, alinéa 2, 4°, de l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la 

sécurité sociale des travailleurs, interprété en ce sens qu’un travailleur qui est entré en fonction 

avant le 31 décembre 2013 peut prétendre au paiement d’une indemnité en compensation du 

licenciement pour la durée d’un délai de préavis non presté, après que le travailleur et 

l’employeur ont mis fin de commun accord au contrat de travail, alors que, dans le même cas 

de figure, un travailleur qui est entré en fonction après le 31 décembre 2013 ne peut pas 

prétendre au paiement d’une indemnité (en compensation du licenciement) pour la durée d’un 

délai de préavis non presté, viole-t-il les articles 10 et 11 de la Constitution ? ». 

 

 

 Le Conseil des ministres, assisté et représenté par Me E. Van Herreweghe, avocat au 

barreau de Termonde, a introduit un mémoire. 

 

 Par ordonnance du 2 juin 2021, la Cour, après avoir entendu les juges-rapporteurs 

Y. Kherbache et M. Pâques, a décidé que l’affaire était en état, qu’aucune audience ne serait 

tenue, à moins que le Conseil des ministres n’ait demandé, dans le délai de sept jours suivant la 

réception de la notification de cette ordonnance, à être entendu, et qu’en l’absence d’une telle 

demande, les débats seraient clos le 16 juin 2021 et l’affaire mise en délibéré. 

 

 Aucune demande d’audience n’ayant été introduite, l’affaire a été mise en délibéré le 

16 juin 2021. 

 

 Les dispositions de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle relatives 

à la procédure et à l’emploi des langues ont été appliquées. 

 

 

  II.  Les faits et la procédure antérieure 

 

 La partie demanderesse devant le juge a quo travaillait comme ouvrier depuis le 1er décembre 2008. Le 

22 mai 2019, son employeur résilie son contrat de travail. Le 14 juin 2019, pendant la période de préavis, il est 

mis fin de commun accord au contrat de travail parce que le travailleur licencié a trouvé un autre emploi. Le 

travailleur estime pouvoir prétendre à une indemnité en compensation du licenciement, dès lors qu’il a été licencié 

après le 31 décembre 2013. Le 28 février 2020, l’Office national de l’emploi décide de ne pas accorder cette 

indemnité, au motif que le demandeur a volontairement mis fin à son contrat de travail. Le 7 mai 2020, le 

demandeur introduit un recours contre cette décision. Avant de statuer, le Tribunal du travail de Gand, division 

d’Alost, pose la question préjudicielle reproduite plus haut. 
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  III.  En droit 

 

- A - 

 

 Selon le Conseil des ministres, l’indemnité en compensation du licenciement vise à compenser, pour une 

catégorie déterminée d’ouvriers, un effet défavorable de l’instauration du « statut unique ». Ce préjudice consiste 

en ce que les nouvelles règles de préavis telles qu’elles sont applicables depuis 2014 (et qui prévoient un délai de 

préavis plus long ou une indemnité de préavis plus élevée) ne sont pas appliquées (pleinement). Pour les ouvriers 

qui sont entrés en fonction avant 2014 s’applique une règle selon laquelle le préavis est calculé en partie selon les 

anciennes règles et en partie selon les nouvelles règles. La compensation tient en ce que l’Office national de 

l’emploi indemnise ce préjudice en payant aux travailleurs concernés une indemnité en compensation du 

licenciement. 

 

 Selon le Conseil des ministres, il faut donc toujours vérifier s’il existe effectivement un préjudice en matière 

de délai de préavis. Tout travailleur qui, pendant la période de préavis, met fin au contrat de travail de commun 

accord ou d’initiative renonce volontairement au délai de préavis auquel il a encore droit. Il n’existerait donc, dans 

ce cas, aucun préjudice à compenser. L’objectif du législateur n’était pas qu’un ouvrier entré en fonction avant le 

1er janvier 2014 qui choisit de mettre fin au contrat de travail de commun accord avec son employeur pendant le 

délai de préavis puisse bénéficier en outre d’une indemnité en compensation du licenciement.  

 

 Le Conseil des ministres observe que l’indemnité en compensation du licenciement a été créée pour 

supprimer une discrimination que l’instauration du statut unique avait fait naître entre les ouvriers et les employés. 

Le versement de l’indemnité en compensation du licenciement en cas de rupture du contrat de travail de commun 

accord ou d’initiative (pendant la période de préavis) ferait naître une nouvelle discrimination entre, d’une part, 

les travailleurs qui sont entrés en fonction avant le 31 décembre 2013, qui peuvent prétendre à une indemnité en 

compensation du licenciement et, d’autre part, les travailleurs qui sont entrés en fonction après le 31 décembre 

2013, qui ne peuvent prétendre à aucune indemnité pour la durée du délai de préavis non presté. Pour cette raison, 

le Conseil des ministres demande à la Cour de répondre à la question préjudicielle par l’affirmative. 
 

 

- B - 

 

 B.1.  L’instauration du statut unique pour ouvriers et employés a en règle pour conséquence 

que les ouvriers ont droit à un délai de préavis plus long. Mais ce droit ne s’applique pleinement 

que si le contrat de travail a débuté après le 31 décembre 2013. Un ouvrier qui a acquis son 

ancienneté en partie jusqu’à cette date subit encore en partie les inconvénients de l’ancienne 

réglementation, dès lors que la durée de son délai de préavis ou de l’indemnité de congé 

correspondante doit, pour ce qui concerne la période antérieure au 1er janvier 2014, être 

déterminée sur la base des anciennes règles. Le législateur a créé l’indemnité en compensation 

du licenciement pour supprimer ces inconvénients. 

 

 Cette indemnité est accordée par l’Office national de l’emploi (ci-après : l’ONEm) aux 

« travailleurs dont la durée du délai de préavis ou dont la durée de l’indemnité de congé 

correspondante doit, conformément à la législation, être déterminée, au moins partiellement, 

sur la base de l’ancienneté acquise comme ouvrier dans la période située avant le 1er janvier  
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2014 » (article 7, § 1er, alinéa 3, zf), de l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 « concernant la 

sécurité sociale des travailleurs » (ci-après : l’arrêté-loi du 28 décembre 1944), tel qu’il a été 

inséré par la loi du 26 décembre 2013 « concernant l’introduction d’un statut unique entre 

ouvriers et employés en ce qui concerne les délais de préavis et le jour de carence ainsi que de 

mesures d’accompagnement »). 

 

 L’indemnité en compensation du licenciement compense, pour ces travailleurs, « la 

différence entre d’une part le délai de préavis ou l’indemnité de congé correspondante que 

l’employeur doit octroyer, et d’autre part le délai de préavis ou l’indemnité de congé 

correspondante que l’employeur aurait octroyé comme si l’ancienneté totale du travailleur avait 

été acquise après le 31 décembre 2013 » (article 7, § 1ersexies, alinéa 1er, de l’arrêté-loi du 

28 décembre 1944). 

 

 B.2.  L’article 7, § 1ersexies, alinéa 2, de l’arrêté-loi précité, tel qu’il est applicable dans 

l’affaire devant le juge a quo, prévoit que l’indemnité n’est accordée que si le travailleur 

satisfait simultanément aux conditions suivantes : 

 

 « 1°  la date de début de son contrat de travail ininterrompu se situe avant le 1er janvier 

2014; 

 

 2°  le contrat de travail visé en 1° est à la date du 31 décembre 2013 un contrat de travail 

d’ouvrier au sens de l’article 2 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, ou au 

sens de l’article 7bis de la loi du 20 juillet 2001 visant à favoriser le développement de services 

et d’emplois de proximité, ou visé par le Titre V de la loi précitée du 3 juillet 1978; 

 

 3°  il satisfait à l’une des conditions suivantes : 

 

 a)  son ancienneté dans l’entreprise au jour de la publication au Moniteur belge de la loi du 

26 décembre 2013 concernant l’introduction d’un statut unique entre ouvriers et employés en 

ce qui concerne les délais de préavis et le jour de carence ainsi que de mesures 

d’accompagnement, s’élève à au moins trente ans; 

 

 b)  son ancienneté dans l’entreprise au 1er janvier 2014 s’élève à au moins vingt ans; 

 

 c)  son ancienneté dans l’entreprise au 1er janvier 2015 s’élève à au moins quinze ans; 

 

 d)  son ancienneté dans l’entreprise au 1er janvier 2016 s’élève à au moins dix ans; 

 

 e)  son ancienneté dans l’entreprise au 1er janvier 2017 s’élève à moins de dix ans; 

 

 4°  il est licencié après le 31 décembre 2013 ». 
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 B.3.  La question préjudicielle porte sur l’article 7, § 1ersexies, alinéa 2, 4°, de l’arrêté-loi 

précité. Le juge a quo demande à la Cour si cette disposition viole les articles 10 et 11 de la 

Constitution, dans l’interprétation selon laquelle « un travailleur qui est entré en fonction avant 

le 31 décembre 2013 peut prétendre au paiement d’une indemnité en compensation du 

licenciement pour la durée d’un délai de préavis non presté, après que le travailleur et 

l’employeur ont mis fin de commun accord au contrat de travail ». Il ressort du jugement de 

renvoi qu’il s’agit en l’occurrence d’un travailleur qui a été licencié, puis qui a mis fin à son 

contrat de travail de commun accord avec l’employeur, pendant la période de préavis, parce 

qu’il avait trouvé un autre emploi. La Cour limite son examen à cette situation. 

 

 Selon l’article 7, § 1ersexies, alinéa 2, 4°, de l’arrêté-loi précité, l’indemnité en 

compensation du licenciement n’est accordée que si le travailleur est licencié après le 

31 décembre 2013. La partie demanderesse devant le juge a quo interprète cette disposition en 

ce sens que l’indemnité visée est due à tout travailleur qui satisfait aux conditions mentionnées 

à l’article 7, § 1ersexies, alinéa 2, de l’arrêté-loi précité, et plus particulièrement au travailleur 

qui est entré en fonction avant le 1er janvier 2014 et qui est licencié après le 31 décembre 2013, 

même lorsque ce travailleur met fin à son contrat de travail de commun accord avec 

l’employeur, pendant la période de préavis. 

 

 B.4.  Il n’appartient pas à la Cour de juger si l’interprétation mentionnée par le juge a quo 

est correcte, mais de déterminer si la disposition en cause, dans cette interprétation, viole les 

articles 10 et 11 de la Constitution, en ce qu’elle fait naître une différence de traitement entre 

deux catégories de personnes licenciées après le 31 décembre 2013, mais ayant mis fin de 

commun accord avec l’employeur à leur contrat de travail pendant le délai de préavis :  

 

 -  les personnes qui sont entrées en fonction avant le 1er janvier 2014; 

 

 -  les personnes qui sont entrées en fonction après le 31 décembre 2013. 

 

 B.5.   Le principe d’égalité et de non-discrimination n’exclut pas qu’une différence de 

traitement soit établie entre des catégories de personnes, pour autant qu’elle repose sur un critère 

objectif et qu’elle soit raisonnablement justifiée. 

 



6 

 L’existence d’une telle justification doit s’apprécier en tenant compte du but et des effets de 

la mesure critiquée ainsi que de la nature des principes en cause; le principe d’égalité et de non-

discrimination est violé lorsqu’il est établi qu’il n’existe pas de rapport raisonnable de 

proportionnalité entre les moyens employés et le but visé.  

 

 B.6.  Dans l’exposé des motifs, l’introduction de la disposition en cause par la loi du 

26 décembre 2013 est justifiée comme suit : 

 

 « L’article 97 attribue une tâche supplémentaire à l’ONEm, à savoir le paiement de 

l’indemnité en compensation du licenciement. 

 

 Pour les (ex-)ouvriers qui apportent la preuve d’une ancienneté située partiellement avant 

le 1er janvier 2014 et partiellement à partir du 1er janvier 2014, le délai de préavis ou 

l’indemnité de congé correspondante est en partie calculé en vertu de l’ancienne législation 

pour ce qui concerne l’ancienneté avant le 1er janvier 2014 et en partie en vertu de la nouvelle 

législation pour ce qui concerne l’ancienneté à partir du 1er janvier 2014. L’objectif n’est 

cependant pas que ces travailleurs subissent définitivement le ‘ désavantage ’ de l’ancienneté 

avant le 1er janvier 2014. C’est pourquoi ceux-ci seront intégrés dans la nouvelle législation 

suivant un calendrier déterminé. A partir d’un certain moment, on va partir du principe que leur 

ancienneté a été entièrement acquise sous la nouvelle législation, même si celle-ci a été en partie 

acquise avant le 1er janvier 2014. 

 

 Dans ce cas, l’employeur n’octroiera toutefois pas un délai de préavis ou une indemnité de 

congé en vertu de la nouvelle législation, mais continuera de faire le calcul sur la base d’une 

partie d’ancienneté avant le 1er janvier 2014 et d’une partie d’ancienneté à partir du 1er janvier 

2014. 

 

 L’ONEm compensera la différence entre le montant payé par l’employeur et le montant 

auquel le travailleur a droit en vertu de la nouvelle législation, sous la forme d’une indemnité  

en compensation du licenciement » (Doc. parl., Chambre, 2013-2014, DOC 53-3144/001, 

p. 56). 

 

 B.7.  Il ressort de ces commentaires que l’indemnité en compensation du licenciement 

s’applique aux travailleurs pour lesquels le délai de préavis ou l’indemnité de congé 

correspondante sont au moins partiellement fixés sur la base de l’ancienneté acquise en qualité 

d’ouvrier au cours de la période antérieure au 1er janvier 2014 et pour lesquels il sera considéré 

que l’ancienneté a été entièrement acquise après cette date, de manière à ce que les délais de 

préavis ou l’indemnité de congé correspondante soient calculés en vertu de la nouvelle 

législation, qui leur est plus favorable. Le législateur a considéré qu’il convenait de ne pas 

imposer la charge de délais plus longs ou d’indemnités de congé plus importantes au seul  
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employeur. Ainsi ce dernier est-il autorisé à calculer l’ancienneté du travailleur et, partant, le 

délai de préavis ou l’indemnité de congé, partiellement sur la base de l’ancienne législation et 

partiellement sur la base de la nouvelle législation, tandis que l’ONEm doit compenser la 

différence entre le montant ainsi calculé et celui auquel le travailleur aurait droit si son 

ancienneté de service avait été totalement acquise après le 31 décembre 2013. 

 

 B.8.1.  En instaurant l’indemnité en compensation du licenciement, le législateur a, en ce 

qui concerne les licenciements postérieurs au 31 décembre 2013, voulu garantir que les 

travailleurs qui sont entrés en fonction avant le 1er janvier 2014 ne soient pas traités moins 

favorablement que les travailleurs qui sont entrés en fonction après le 31 décembre 2013. 

 

 B.8.2.  Lorsqu’un travailleur entré en fonction après le 31 décembre 2013 est licencié et 

qu’il met ensuite fin au contrat de travail de commun accord avec l’employeur pendant le délai 

de préavis, ce travailleur n’a pas droit au délai de préavis restant ou à l’indemnité de congé 

correspondante. 

 

 B.8.3.  Comme il est dit en B.1, l’indemnité en compensation du licenciement compense 

« la différence entre, d’une part, le délai de préavis ou l’indemnité de congé correspondante que 

l’employeur doit octroyer, et, d’autre part, le délai de préavis ou l’indemnité de congé 

correspondante que l’employeur aurait octroyé comme si l’ancienneté totale du travailleur avait 

été acquise après le 31 décembre 2013 » (article 7, § 1ersexies, alinéa 1er, de l’arrêté-loi précité, 

tel qu’il a été inséré par la loi du 26 décembre 2013). 

 

 B.8.4.  À cet égard, les travaux préparatoires mentionnent : 

 

 « Pour les (ex-) ouvriers, il est prévu une compensation, qui supprime également, dans un 

délai de 5 ans, la discrimination historique à l’égard des ouvriers en ce qui concerne les délais 

de préavis. Lorsque d’anciens ouvriers seront licenciés à partir du 1er janvier 2014, on vérifiera 

quels sont leurs droits en termes de délai de préavis. Si leurs droits réels (la somme des droits 

constitués jusqu’au 31/12/2013 et des droits constitués à partir du 1/1/2014) sont inférieurs aux 

droits en vertu des contrats entrés en vigueur à partir du 1er janvier 2014, la différence nette 

sera compensée par un complément de l’ONEm. Ce complément sera instauré progressivement 

en fonction de l’ancienneté du travailleur : il sera d’abord instauré pour les personnes ayant une 

longue ancienneté et sera octroyé à tous les (ex-)ouvriers en 2017 » (Doc. parl., Chambre, 2013-

2014, DOC 53-3144/004, p. 7). 
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 B.8.5.  Quand un travailleur entré en fonction avant le 1er janvier 2014 est licencié et que 

l’employeur et le travailleur décident ensuite de mettre fin au contrat de travail d’un commun 

accord pendant la période de préavis, de sorte que le travailleur ne doit plus prester un préavis, 

il n’y a plus lieu de prévoir la moindre compensation. 

 

 B.8.6.  Si l’article 7, § 1ersexies, alinéa 2, 4°, de l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 est 

interprété en ce sens que les personnes qui sont entrées en fonction avant le 1er janvier 2014 

mais qui ont été licenciées après le 31 décembre 2013 ont droit à une indemnité en 

compensation du licenciement lorsque l’employeur et le travailleur ont mis fin de commun 

accord au contrat de travail pendant le délai de préavis, la disposition en cause fait donc naître 

une différence de traitement injustifiée à l’égard des personnes visées en B.8.2 qui sont entrées 

en fonction après le 31 décembre 2013 et qui ont été licenciées après cette date, lesquelles ne 

peuvent pas faire valoir un droit à une indemnité de préavis lorsqu’il est mis fin au contrat de 

travail de commun accord pendant le délai de préavis. 

 

 Dans cette interprétation, la disposition en cause n’est pas compatible avec les articles 10 

et 11 de la Constitution. 

 

 B.9.  Toutefois, la disposition en cause peut aussi recevoir une autre interprétation. 

 

 Elle ne peut en effet être dissociée de l’article 7, § 1ersexies, alinéa 1er, de l’arrêté-loi du 

28 décembre 1944, dont il ressort qu’une indemnité en compensation du licenciement n’est due 

au travailleur entré en fonction avant le 1er janvier 2014 et licencié après le 31 décembre 2013 

que s’il est traité moins favorablement que dans l’hypothèse où il serait entré en fonction après 

le 31 décembre 2013, ce qui n’est pas le cas dans la situation visée dans la question préjudicielle.  

 

 B.10.  Dans cette interprétation, la différence de traitement au sujet de laquelle la Cour est 

interrogée est inexistante. 
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 Par ces motifs, 

 

 la Cour 

 

 dit pour droit : 

 

 -  L’article 7, § 1ersexies, alinéa 2, 4°, de l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 « concernant la 

sécurité sociale des travailleurs » viole les articles 10 et 11 de la Constitution dans 

l’interprétation selon laquelle un travailleur qui est entré en fonction avant le 1er janvier 2014 

et qui est licencié après le 31 décembre 2013 a droit à une indemnité en compensation du 

licenciement lorsque le travailleur et l’employeur décident de mettre fin au contrat de travail de 

commun accord pendant le délai de préavis. 

 

 -  La même disposition ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution dans 

l’interprétation selon laquelle un travailleur qui est entré en fonction avant le 1er janvier 2014 

et qui est licencié après le 31 décembre 2013 n’a pas droit à une indemnité en compensation du 

licenciement lorsque le travailleur et l’employeur décident de mettre fin au contrat de travail de 

commun accord pendant le délai de préavis. 

 

 Ainsi rendu en langue néerlandaise et en langue française, conformément à l’article 65 de 

la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, le 18 novembre 2021. 

 

 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

P.-Y. Dutilleux L. Lavrysen 

 


